
202 3  DFA  7  :  Convent i o n  d’occu p a t i o n  du  dom ain e  public  pour  l’occu pa t i o n  et
l’explo i ta t i o n  de  l’établ i s s e m e n t  déno m m é  Le  Grand  Bleu  (12 e )  – avena nt  n°2  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam es ,  Messieu rs ,

En  vertu  d’une  convention  d’occupa t ion  du  domaine  public  (CODP)  entrée  en  vigueur  le
30  octobre  2019,  la  Ville  de  Paris  a  accordé  à  la  Société  par  actions  simplifiée  (SAS)  «
PSMA  »  (PEARL  SUR  MESURE  ARSENAL)  l’autorisa tion  d’occupe r  et  d’exploiter
commer cialem e n t  l’établisseme n t  dénom m é  Le  Grand  Bleu,  situé  au  67  boulevard  de  la
Bastille,  dans  le  12 ème  arrondisse m e n t  de  Paris,  pour  une  durée  de  5  ans  – soit  jusqu’au
29  octobre  2024.  L’établissem en t  est  à  usage  de  café- restau r a n t ,  pouvant  compor t e r  une
activité  annexe  de  récep tion,  un  progra m m e  de  travaux  d’un  montan t  estimé  de  500  000
€  HT  étant  par  ailleurs  prévu  au  contra t

Un  avenan t  n°1  à  ce  contra t  a  été  conclu  le  27  juillet  2021,  visant  à  une  prolonga t ion  de
onze  mois  de  sa  durée  en  compens a t ion  de  difficultés  liées  à  la  prise  de  possession  des
lieux  et  des  conséqu e nc es  de  la  pandémie  de  covid- 19.  Ainsi  l’échéance  du  contra t  a- t-
elle  été  repor t ée  du  29  octobre  2024  au  29  septem b r e  2025.
 
Lors  de  la  notification  de  cette  convention  entrée  en  vigueur  le  30  octobre  2019,  le
capital  de  la  société  att ribu ta i re  PSMA,  d’un  montan t  de  10.000€,  était  détenu
exclusivemen t  par  la  SARL  GROUPE  PEARL.  

L’article  23  («  Modifications  affectan t  la  société  occupan t e  »)  de  la  convention  susvisée
stipule  que  le  titulai re  est  tenu  d’informer  le  concédan t  de  «  toute  modification  dans  la
répar t i t ion  de  son  capital  social,  dès  lors  que  la  modification  envisagée  aurai t  pour  effet,
en  une  ou  plusieu rs  opéra tions  successives,  de  modifier  substan t iellem en t  la  répar t i tion
du  capital  social  – et  notam me n t  la  majorité  du  capital  social  – et/ou  des  droits  sociaux  ».

En  applica tion  de  cette  stipula tion,  le  Service  des  concessions  de  la  Direction  des
Finances  et  des  Achats  de  la  Ville  de  Paris  a  été  régulière m e n t  informé  par  l’occupan t ,
depuis  l’entrée  en  vigueur  de  ladite  convention,  de  l’exécution  d’opéra tions
capitalist iques  successives .  

La  société  exploitan t e  a  dans  un  premier  temps  fait  mention  auprès  du  concédan t  de
l’acquisition  de  50%  des  par ts  commer ciales  du  GROUPE  PEARL  par  la  société  NOCTIS
EVENT.

La  société  GROUPE  PEARL  a  ensuite  fait  l’objet  d’une  dissolution  le  27  novembr e  2020.
Cette  dissolution  a  entraîné  la  transmission  universelle  du  patrimoine  (TUP)  de  GROUPE
PEARL  à  la  société  SUR  MESURE,  cette  dernièr e  se  substi tuan t  désorm ais  de  plein  droit
à  GROUPE  PEARL,  conformé m e n t  aux  disposi tions  de  l’article  L.1844- 5  al.  3  du  code
civil  et  de  l’article  8  du  décre t  78- 704  du  3  juillet  1978.

Enfin,  les  actions  de  la  société  PSMA,  détenues  par  la  société  SUR  MESURE  ont  fait
l’objet  d’un  transfe r t  à  la  société  NOCTIS  EVENT  le  9  mars  2021.  GROUPE  PEARL  et
SUR  MESURE  étant  jusqu’alors  contrôlées  par  NOCTIS  EVENT  au  sens  de  l’article



L.233- 3  du  code  de  commerce ,  cette  opéra tion  relève  par  conséque n t  de  la  catégorie  des
cessions  intrag ro up e .

Il  résulte  de  ces  opéra tions  financière s  successives  que  le  capital  de  la  société  PSMA,
titulaire  de  la  convention  du  22  juillet  2019  relative  à  l’occupa tion  et  à  l’exploita tion  de
l’établissem e n t  dénom m é  Le  Grand  Bleu,  est  dorénavan t  détenu  intégr ale me n t  par  la
société  NOCTIS  EVENT,  selon  une  modification  complète  de  la  répar t i t ion  de  capital
formalisée  dans  l’annexe  2  à  la  CODP.

Cette  modification  de  capital  étan t  cepend an t  jugée  par  la  Ville  de  Paris  comme  ne
portan t  pas  attein te  à  la  qualité  des  capacités  techniques ,  économiques ,  financiè res  qui
l’avaient  condui t  à  reteni r  l’offre  de  la  société  PSMA,  ni  n’appar a i ss an t  de  natur e  à
compro me t t r e  la  bonne  exécution  de  la  CODP,  le  concédan t  prend  acte  de  la  nécessi té
de  régula rise r  cette  nouvelle  répar t i t ion  du  capital  social  du  titulai re  par  la  passa tion  du
présen t  avenan t ,  visant  notamm en t  à  met t r e  à  jour  ladite  annexe  2.  

Il  appar t ien t  dans  ce  cadre  au  Conseil  de  Paris  de  se  prononce r  sur  les  adapta t ions
contrac tu e lles  induites .  Par  conséque n t ,  je  vous  demand e  de  bien  vouloir  m’autorise r  à
signer  l’avenan t  n°2  à  la  convention  d’occupa tion  du  domaine  public  pour  l’occupa tion
et  l’exploita tion  de  l’établissem en t  dénom m é  Le  Grand  Bleu  (12 e).

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .  

La  Maire  de  Paris





202 3  DFA  7  :  Conven t i o n  d’occu p a t i o n  du  dom ain e  publi c  pour  l’occup a t i o n  et
l’explo i t a t i o n  de  l’établ i s s e m e n t  déno m m é  Le  Grand  Bleu  (12 e )  – avena n t  n°2

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  code  géné ral  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2121- 29,
L.2122- 21,  L2122- 22,  L.2241- 1,  et  L2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  code  géné ral  de  la  proprié té  des  personn es  publiques  et  notamm e n t  ses  articles  L.
2125- 1  et  L.  2125- 3  ;

Vu le  code  civil  et  notam m e n t  son  article  L.1844- 5  al.  3  ;

Vu le  code  de  commerc e  et  notam m e n t  son  article  L.233- 3  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date                                                ,  par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  demand e  au  Conseil  de  Paris  l’autorisa t ion  de  signer  l’avenan t  n°2  à  la
convention  d’occupat ion  du  domaine  public  relative  à  l’occupat ion  et  à  l’exploita t ion  de
l’établisse m e n t  dénomm é  «  Le  Grand  Bleu  »  … (12ème)  ;

Vu l'avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du                                 ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Paul  SIMONDON,  au  nom  de  la  1ère  Commission.

DELIBERE  :

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°2  à  la  convention
d’occupa t ion  du  domaine  public  relative  à  l’occupa tion  et  à  l’exploita tion  de
l’établisse m e n t  dénomm é  «  Le  Grand  Bleu  »  (12ème)  ;
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